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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DDETSPP-SPAE-2022-294-001 DU 21 OCTOBRE 2022
PORTANT ATTRIBUTION D’UNE HABILITATION SANITAIRE A MADAME NAEYE ÉLISE

Le préfèt de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, R. 203-3 à R. 203-7 ;

VU le décret n°80-516 du 4 juillet 1980 et le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des
mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU l’arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2021  portant  nomination  de  Madame  Sophie  BOUDOT,
directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
la Lozère;

VU l’arrêté n° 2022-020-003 du 20 janvier  2022 portant délégation de signature à Madame Sophie
BOUDOT, directrice départementale de l’emploi,  du travail,  de la solidarité et de la protection des
populations de la Lozère;
 
VU l’arrêté n° 2022-049-004 du 18 février 2022 de subdélégation de signature de 
Madame Sophie BOUDOT, directrice départementale de l’emploi, du travail, de la solidarité et de la
protection des populations de la Lozère, à certains agents de la DDETSPP
 
VU la demande d’habilitation sanitaire présentée par Madame NAEYE Élise, docteur vétérinaire, née le
06/10/1993
 
CONSIDERANT que  Madame  NAEYE  Élise,  remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire ;
 
SUR proposition  de  la directrice départementale de  l’emploi,  du  travail,  de  la  solidarité  et  de  la
protection des populations de la Lozère,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER    : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisée est octroyée à compter du 21 octobre 2022 pour une durée de cinq ans à Madame NAEYE Élise
domicilié  administrativement  au  42  avenue  Théophile  Roussel  48 100 MARVEJOLS  à  la  SELARL  des
vétérinaires du Gévaudan,

ARTICLE 2 :Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, en particulier en matière de
formation continue, l’habilitation sanitaire sera renouvelée ensuite tacitement par périodes de cinq
années.
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ARTICLE  3  : Le  titulaire  de  l’habilitation  sanitaire,  dénommé  « vétérinaire  sanitaire »,  s’engage  à
respecter les prescriptions techniques relatives à l’exécution des opérations de prophylaxie collective
des maladies des animaux dirigées par l’État et concourt, à la demande de l’autorité administrative, aux
opérations de police sanitaire.
Il  informe sans  délai  l’autorité  administrative (direction départementale  de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations) des manquements à la réglementation relative à la santé
publique  vétérinaire  qu’il  constate  dans  les  lieux  au  sein  desquels  il  exerce  sa  mission  si  ces
manquements sont susceptibles de présenter un danger grave pour les personnes ou les animaux.

ARTICLE 4 : Madame NAEYE Élise, pourra être appelée par le préfet de ses départements d’exercice
pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en
application des dispositions de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code rural
et de la pêche maritime.

A  RTICLE 6     : Toute décision relative à ce dossier peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
de la Lozère, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture, d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la
parution du présent arrêté.

ARTICLE 7 :  Le  secrétaire général  de la  préfecture de la  Lozère et  la directrice départementale de
l’emploi,  du travail,  des  solidarités et  de la  protection des  populations  de la  Lozère,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil
des actes administratifs de l’État en Lozère.

Le chef du Pôle Protection des Populations

Emmanuel FOEX

9 rue des Carmes
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 30 11 10 22
Mél. : veronique.marcon@lozere.gouv.fr
PREF/DDETSPP/SPAE 2/2

SIGNÉ



































ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DDT-BIEF-2022-293-0001 EN DATE DU 20 OCTOBRE 2022
PORTANT APPLICATION DU RÉGIME FORESTIER À DES TERRAINS APPARTENANT

AU GROUPEMENT FORESTIER DES BAUMES
SIS SUR LA COMMUNE DE PREVENCHERES

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code forestier, notamment les articles L211-1, L221-2 et L214-3 ainsi que les dispositions
réglementaires des articles R214-1 et R214-9 ;

VU le décret n°97.1203 du 24 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’agriculture et de la
pêche de l’article 2 (2°) du décret n°97.34 du 15 décembre 1997 relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

VU la délibération du 6 juin 2022 par laquelle le conseil municipal de Pied de Borne sollicite l'application
du régime forestier à des terrains appartenant au groupement forestier des Baumes, dont la commune
détient 81,15 % des parts, sis sur la commune de Prévenchères ;

VU l’avis favorable du directeur de l’agence départementale de l’Office National des Forêts à Mende en
date du 27 juillet 2022 ;

VU l’avis favorable de la directrice départementale des territoires en date du 7 octobre 2022 ;

VU  le dossier du projet et le plan des lieux ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  : Relève du régime forestier la parcelle appartenant au groupement forestier des Baumes
décrite ci-dessous :

Commune Propriétaire
Parcelle

cadastrale
Lieu-dit Surface totale

Surface à faire relever
du régime forestier

Prévenchères
Groupement forestier

des Baumes
C 44 Rouvendel 2 ha 87 a 00 ca 2 ha 87 a 00 ca
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ARTICLE 2 : La surface de la forêt du groupement forestier des Baumes relevant du régime forestier
passe donc de 190ha 34a 49ca à 193ha 21a 49ca en application du présent arrêté ;

ARTICLE 3 : Le maire de Pied de Borne procédera à l’affichage du présent arrêté dans sa commune et
transmettra ensuite à l’office national des forêts, agence de Mende, un certificat attestant de
l’accomplissement de cette formalité ;

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la Préfecture de la Lozère,
la directrice départementale des territoires,
le directeur de l’agence départementale de l’office national des forêts,
le maire de Pied de Borne,

sont chargés, pour chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Le préfet

Signé



































































































ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PROLONGATION Nº CAB-PREF-SIDPC-291-001 
portant réquisition de stations-service au profit des seuls usagers prioritaires

                                                  

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Vu le code de la défense ;
Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2215-1 ;
Vu le plan départemental ORSEC « Ressources hydrocarbures » en date du 09 mars 2012,
Vu l’arrêté préfectoral n° cab-pref-SIDPC-287-999 du 14 octobre 2022 portant réquisition
de stations service au profit des seuls usagers prioritaires; 

Considérant le mouvement social créant des difficultés d’approvisionnement des stations-
service du département ;

Considérant que les services définis comme prioritaires doivent bénéficier d’une garantie
de livraison en carburant ;

Considérant que la diminution des stocks disponibles génère un afflux vers les stations-
service  provoquant  une  surconsommation  de  carburant  par  crainte  d’une  pénurie
généralisée ;

Considérant que cette surconsommation ne permet plus de satisfaire aux besoins vitaux
de la population et qu’il convient d’organiser la distribution nécessaire au fonctionnement
des services et des activités considérés comme prioritaires ;

Considérant que la continuité des services chargés d’assurer le bon ordre, la sécurité et la
salubrité publique ne peut être assurée que par la mise en œuvre et la coordination de
mesures de sauvegarde prises sans délai ;

ARRÊTE

Article 1 : Les obligations et restrictions prévues aux articles 2 à 10 sont applicables à
compter de notification du présent arrêté et jusqu’à la levée de la présente
réquisition.

Article 2 : À défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à
son exécution d’office. La personne requise s’expose aux sanctions pénales
prévues  à  l’article  L.2215-1  du  code  générale  des  collectivités  territoriales,
soient 6 mois d’emprisonnement et 10 000 euros d’amende.
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Article   3   : Sont  réquisitionnés  aux  fins  d’approvisionnement  exclusif  en  carburant  des
véhicules exerçant une activité ou appartenant à un service considéré comme
prioritaire au sens de l’article 10 du présent arrêté la station-service suivante :

Commune de Mende 

Nom du point de vente Adresse Nom du gestionnaire

Station Total Énergie Avenue Foch

Article 4 : La station-service désignée à l’article 3 du présent arrêté doit demander à être
réapprovisionnée de façon à disposer d’un stock minimum correspondant à
30 % de leur capacité de stockage en gazole et en essence.
Si  ce  stock  minimum  ne  peut  être  maintenu,  les  services  de  la  préfecture
doivent en être immédiatement informés.

Les  livraisons  pour  chaque véhicule  sont  limitées  à  un plein de  réservoir  le
mardi 18 octobre de 09h à 12h.

La distribution en libre-service est désactivée.

Le paiement automatique à la pompe est désactivé.

Article 5     :  La station-service  désignée à  l’article  3  du  présent  arrêté appose  de  façon
visible, à l’extérieur de ses installations, sur l’aire de distribution, un panneau
indiquant : STATION-SERVICE RÉQUISITIONNÉE PAR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Le présent arrêté sera affiché sur le même panneau.

Article   6     :  L’entreprise visée fournira les moyens, en personnes et en matériel, nécessaires
à l’exécution de cette mission. 

La direction départementale de la sécurité publique assurera le maintien du
bon  ordre  public  ainsi  que  les  mesures  de  régulation  de  la  circulation
nécessaires à la sécurité des usagers

Article   7     :  Les prestations seront fournies au tarif usuel observé ce jour.

Article   8     :  le présent ordre de réquisition sera notifié à la station-service visée à l’article 3 
avec copie aux maires des communes concernées.

Article   9     :  En fonction de la situation, pourront être considérés comme prioritaires les 
véhicules exerçant les activités ou appartenant aux services suivants :

Services d’intervention d’urgence, de secours et des soins aux personnes

Ordre public et sécurité (Véhicules de service)
• Police nationale, municipale et de l’environnement, gendarmerie, armée ;
• Douanes ;
• Administration pénitentiaire ;

Incendie, secours à la personne et soins (Véhicules de service)
• Secours et incendie (SDIS, SAMU, SMUR, associations agréées de sécurité civile) ;
• Ambulances et transport sanitaire (VSL) ;
• Véhicules de service et personnels : Professions de santé libérales ;



• Livraison de produits pharmaceutiques, sanguins et respiratoires ;
• Transport d’organes ;
• Collecte et transport de sang ;
• Livraison des produits prioritaires pour assurer la continuité des soins et des 
prestations dans les établissements médico-sociaux (fluides, matériels médiaux, 
etc.) ;
• Coursiers de laboratoire d’analyse médicale ;
• Portage des repas ;
• Soins à domicile (toilette des personnes dépendantes) ;
• Soins d’urgence des animaux d’élevage.

Salubrité (véhicules de service)
• Transport funéraire ;
• Collecte des ordures ménagères

Maintien des réseaux et activités sensibles
• Services d’astreinte des opérateurs énergies, eau potable et communications ;
• Services d’astreinte des directions interministérielles des routes, du service des
routes du conseil départemental, des services de voiries des collectivités territoriales
et des entreprises de dépannage routier

Il appartient à chaque conducteur de justifier, auprès du responsable de la station-service, 
de l’exercice de ses activités prioritaires au regard du présent article :

➢ Soit avec sa carte professionnelle ;
➢ Soit avec une attestation de son employeur.

A  rticle 10     :  Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif  par un
recours  contentieux  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification.  Il  peut
également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet.  Celui-ci
prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux
mois suivant la réponse. L’absence de réponse au terme d’un délai  de deux
mois vaut rejet implicite.

Article 11     :  Le Secrétaire général de la Préfecture de la Lozère, la Directrice des services du
Cabinet,  le  Sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  la  Directrice
départementale de la sécurité publique, les gestionnaires et responsables des
stations-service réquisitionnées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Mende, le 18 octobre 2022

le préfet,

Signé

Philippe CASTANET



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2022-300-001 EN DATE DU 27 OCTOBRE 2022
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

DANS L’ÉTABLISSEMENT : CENTRE HOSPITALIER FRANÇOIS TOSQUELLES –  SITE DE MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  9  mars  2022  portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT2022-220-001 du 8 août 2022 portant délégation de signature à
Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet  ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté N°2014185-0003 du 4 juillet 2014 autorisant l’installation et la mise en service d’un système
de vidéoprotection : Centre Hospitalier François Tosquelles – UAPP/USA - MENDE ;

VU  la  demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé  avenue
Nelson Mandela – 48000 MENDE présentée par  Monsieur Pierre ANDRIEUX, responsable achats et
logistique ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 11 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que seules les caméras susceptibles de visionner du public relèvent de l’autorisation
préfectorale ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Pierre ANDRIEUX, responsable achats et logistique est autorisé dans les conditions
fixées au présent arrêté,  à installer  et  à mettre en œuvre, à  l'adresse sus  indiquée, un système de
vidéoprotection composé de 4 caméras extérieures.
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Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, de
prévenir  les  atteintes  aux  biens  et  protéger  les  bâtiments  publics. Le  dispositif  est  installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  21 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment  via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer ou le dérober.  Le titulaire  de l’autorisation tient  un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux images  ainsi  que  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Pierre ANDRIEUX, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Djamel TAIBI : responsable service informatique
et Monsieur Serge BOUDON : responsable service technique).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2022-300-002 EN DATE DU 27 OCTOBRE 2022
AUTORISANT LA MODIFICATION DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

DANS L’ÉTABLISSEMENT : BOULANGERIE DE LA BETE - MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  9  mars  2022  portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT2022-220-001 du 8 août 2022 portant délégation de signature à
Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet  ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté  préfectoral  NºPREF-CAB-BS-2021-214-026  en  date  du  2  août  2021  autorisant  le
renouvellement du système de vidéoprotection dans l’établissement : boulangerie de la Bête – Mende ;

VU la demande de modification de l’autorisation du système de vidéoprotection situé Boulangerie de
la Bête – 44, avenue du Père Coudrin - 48000 MENDE présentée par Monsieur Théo CONGY ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 11 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande de modification intervient suite à un changement de gérant ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Théo CONGY, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer  et  à  mettre en œuvre,  à  l'adresse sus  indiquée,  un système de vidéoprotection composé  
de 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes et la
défense  nationale  ainsi  que  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la  lutte  contre  la  démarque
inconnue. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3
août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des
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lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
l'enregistrement des  images,  le  dispositif  est  déclaré à la  CNIL pour  chaque site  ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer ou le dérober.  Le titulaire  de l’autorisation tient  un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux images  ainsi  que  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Théo CONGY, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Théo CONGY, gérant).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.
La présente décision fait suite à un changement de gérant et n'a pas d'incidence sur la durée de validité
précisée  sur  l'autorisation  accordée  par  arrêté  préfectoral  NºPREF-CAB-BS-2021-214-026  en  date  
du 2 août 2021. Cette dernière devra donc être renouvellée à compter du 3 août 2026.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2022-300-003 EN DATE DU 27 OCTOBRE 2022
AUTORISANT UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 
DANS L’ÉTABLISSEMENT : SARL KYUBEEK - MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  9  mars  2022  portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT2022-220-001 du 8 août 2022 portant délégation de signature à
Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet  ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU  la  demande d’autorisation du système de vidéoprotection situé SARL KYUBEEK – 3,  rue de la
République – 48000 MENDE présentée par Monsieur Julien VABRE, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 11 octobre 2022 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Julien VABRE, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer  et  à  mettre en œuvre,  à  l'adresse sus  indiquée,  un système de vidéoprotection composé  
de 4 caméras intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue d’assurer la sécurité des personnes ainsi
que la prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il  ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.
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Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer ou le dérober.  Le titulaire  de l’autorisation tient  un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux images  ainsi  que  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Julien VABRE, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont  accès  aux  images  et  aux  enregistrements  (Monsieur  Julien  VABRE,  gérant  et  Madame  Laurine
GRATAROLI, responsable).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO

2/2



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2022-300-004 EN DATE DU 27 OCTOBRE 2022
AUTORISANT UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

DANS L’ÉTABLISSEMENT : Lozère découverte - MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  9  mars  2022  portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT2022-220-001 du 8 août 2022 portant délégation de signature à
Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet  ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la demande d’autorisation du système de vidéoprotection situé Lozère Découverte – 5, place René
Estoup – 48000 MENDE présentée par Monsieur Stéphane MEISSONNIER, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 11 octobre 2022 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Stéphane MEISSONNIER, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  installer  et  à  mettre  en  œuvre,  à  l'adresse  sus  indiquée,  un  système de  vidéoprotection
composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue d’assurer la prévention des atteintes aux
biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août
2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux
non  ouverts  au  public  (lieux  de  stockage,  réserves,  zones  dédiées  au  personnel)  et  permettent
l'enregistrement des  images,  le  dispositif  est  déclaré à la  CNIL pour  chaque site  ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.
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